
Samedis 1er et 15 février | 10:00 à 12:00 | Centre Technique Municipal
BENNE DES DÉCHETS VERTS | MUNICIPALITÉ

Samedi 1er février | 19:30 | Salle Georges Brassens
SOIRÉE | OMSC

Mardi 04 février | 20:00 | Mairie
CONSEIL MUNICIPAL | MUNICIPALITÉ

Jeudis 06, 13, 20 et 27 février | 14:30 à 17:30 | Espace Grémaux
PORTES OUVERTES | COMITÉ LOCAL DU SECOURS POPULAIRE

Samedi 08 février | 09:00 à 12:30 | Garage du complexe sportif
ATELIER RÉPARATION DE VÉLO | LES BICLOUS D’ISIDORE
Mercredi 12 février | 14:30 à 19:30 | Salle Georges Brassens
DON DU SANG | ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES
Lundi 24 février | 18:00 à 20:00 | Salle des Rouges Barres
ATELIER MIEUX-ÊTRE - DÉPRIME OU DÉPRESSION
MUNICIPALITÉ | AISSMC
Mardi 25 février | Jeudi 27 février | 09:30 | Salle des Rouges Barres
ATELIER MARMITON | MUNICIPALITÉ

AGENDA DU MOIS

COMMENT PARTICIPER ?

Le cahier de concertation et des questionnaires papiers sont également
à votre disposition à l'accueil de la mairie.

bit.ly/4js7OaI

Participez avantle 03 mars 2025

PARTICIPEZ À LA CONCERTATION CITOYENNE :
QUEL ESPACE DE NATURE POUR DEMAIN ?
Le futur espace naturel “Pavé du Moulin - Chemin Napoléon” se situe
au cœur de la Métropole Européenne de Lille, entre les communes de
Lille, Hellemmes, Villeneuve d’Ascq et Lezennes.
Le rôle actuel de cet espace, à maintenir ou à faire évoluer, pose
aujourd’hui d’importantes questions : il présente à la fois un usage
d’agriculture en ville, un espace de promenade pour les habitants mais
aussi un site de nature abritant plusieurs espèces de chauves-souris
protégées qui y trouvent refuge pour hiberner et se reproduire.
Afin de réfléchir et définir l’avenir de ce futur espace de nature en ville,
la MEL lance une étude urbaine, paysagère et écologique en
concertation avec les habitants.
Plusieurs rencontres seront organisées afin de recueillir vos besoins et
vos attentes, afin de proposer un espace construit ensemble, partagé et
qui fait sens.

ABÉCÉDAIRE DE LA VIE QUOTIDIENNE

Lezennes Info 
au Quotidien

TROTTOIRS : POUR UNE VILLE QUI ROULE… ET MARCHE BIEN ! 
Les trottoirs sont strictement réservés à la circulation des piétons et
assimilés. La circulation des vélos y est interdite (sauf pour les enfants
de moins de huit ans). L’arrêt et le stationnement des véhicules sont
interdits -même pour une minute !- afin de garantir la libre circulation
des piétons, des poussettes et des fauteuils roulants.
Attention : les contrevenants encourent une amende de 135€ et
risquent la mise en fourrière du véhicule.
Les trottoirs et le caniveau doivent être maintenus propres par les
propriétaires et les locataires : ramassage des feuilles à l’automne et  
balayage de la neige (avec grattage si besoin sur toute la longueur
bordant la propriété qu’ils occupent ou qu’ils possèdent). De même, en
cas de verglas, les propriétaires ou locataires sont tenus de jeter du sel
devant leurs habitations sur toute la longueur du trottoir.
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Les containers poubelles, sortis si possible juste le
temps du ramassage par Deverra, ne doivent pas
gêner le passage des piétons, poussettes, fauteuils
roulants, ... Certaines voies et trottoirs à Lezennes
sont étroits, nous en appelons à votre civisme !

FOCUS - CONCERTATION CITOYENNE | ESPACE NATURE PAVÉ DU MOULIN

À 30 KM/H, LEZENNES RESTE ZEN !
Saviez-vous que toute la ville de Lezennes est une zone à 30 km/h ?
Cette limitation, mise en place depuis 2007, assure la sécurité de tous :
piétons, cyclistes, automobilistes… et même nos enfants qui se rendent
à l’école à pied, à vélo ou à trottinette.
En roulant à 30 km/h, nous contribuons à faire de Lezennes :

une ville plus sûre : les risques d’accidents graves diminuent de
façon significative,
une ville plus calme et plus agréable à vivre : une vitesse réduite
permet de réduire les nuisances sonores et favorise une ambiance
apaisée.

Restons attentifs et … "À 30, gardons Lezennes zen !"

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Donnez votre avis en répondant au
questionnaire sur le site de la MEL :

LES FOULÉES D’ISIDORE
DEVENIR SIGNALEUR / BÉNÉVOLE
Isidore est heureux de vous retrouver le dimanche 13 avril 2025 et il a
besoin de votre aide. Vous êtes disponible le dimanche matin pour
accueillir les coureurs et les orienter dans Lezennes ? Alors devenez
signaleur / bénévole en envoyant un email à : jsagette@lezennes.fr

http://bit.ly/4js7OaI


CULTURE

LES MERCREDIS DE LA MDJ
Mercredi 05 février | Pyramides des défis
Mercredi 26 février | Tournoi de ping-pong

CONSULTATION INFANTILE
Vendredi 14 février | Sur rendez-vous au 03 59 73 96 60

MALLE À HISTOIRES | POUR LES 0-3 ANS
Thème : La montagne et l’hiver
Mercredi 05 février | 10:15 | Médiathèque

SOCIAL | AÎNÉS | SANTÉ | SOLIDARITÉ

ATELIER MARMITON
Inscription en mairie jusqu’au mercredi 19 février
Ouvert aux aînés ayant la carte Lez’Aînés
Mardi 25 février | Jeudi 27 février | 09:30 | Salle des Rouges Barres

ÉTAT CIVIL Mardi 04 février
DÉPUTÉ
Sur rendez-vous au 06 75 13 24 88
Jeudis 13 et 27 février
CONCILIATEUR DE JUSTICE
Sur rendez-vous au 03 20 91 59 01
Vendredi 14 février
MISSION SANTÉ SOCIALE (MUTUELLE SOLIDAIRE)
Sur rendez-vous au 03 20 91 59 01
Vendredi 28 février
LOGEMENT
Sur rendez-vous au 03 20 91 59 01 
Jeudis 06 et 20 février
AIAVM (AIDE AUX VICTIMES ET MÉDIATION)
Sur rendez-vous 03 20 49 50 79
Vendredi 21 février
INFO ÉNERGIE
Sur rendez-vous au 09 82 81 63 13
Samedis 08 et 22 février | 09:00 à 12:00
URBANISME
Sans rendez-vous
Sur rendez-vous 03 20 91 59 01
PACS - EMPLOI - FORMATION
Sans rendez-vous 
RECENSEMENT CITOYEN - À PARTIR DE 16 ANS

INFORMATIONS STADE PIERRE MAUROY

bit.ly/3Mg2rMC

Samedi 1er février | 21:05 | Filtrage à partir de 19:05
LOSC - AS Saint-Étienne
Mardi 04 février | 19:00 | Filtrage à partir de 17:00
LOSC - USL Dunkerque
Dimanche 09 février | 17:00 | Filtrage à partir de 15:00
LOSC - Le Havre AC
Dimanche 23 février | 17:00  | Filtrage à partir de 15:00
LOSC - AS Monaco FC

PETITE ENFANCE | ENFANCE | JEUNESSE

solene.delhomme@clb-an.fr

amelio-sudweppes@inhari.fr

BABY GYM
Samedis 08 * et 22 février | 10:00 à 11:30 | Espace Petite Enfance
* Sur inscription le 08 février, séance encadrée par un intervenant extérieur

COMITÉ DE LECTURE JEUNESSE
Vendredi 28 février | 18:00 | Médiathèque

PACS
Christophe MORAUX & Sandrine POULES
La municipalité vous présente toutes ses félicitations.

Dimanche 09 février et nuit du 09 au 10 février
GARDE PHARMACIE DU GRAND STADE

INFORMATIONS COMMERCES

ATELIER MIEUX-ÊTRE - DÉPRIME OU DÉPRESSION
Par l’Association Intercommunale de Santé, Santé Mentale et
Citoyenneté -AISSMC-
La dépression est l'une des maladies psychiques les plus répandues
dans la population générale. Elle entraîne souffrances et gênes dans la
vie au quotidien. Le débat permettra de mettre en évidence ce qui la
différencie de la déprime et comment en sortir.
Lundi 24 février | 18:00 à 20:00 | Entrée libre | Salle des Rouges Barres

ATELIER DE CONFECTION DE MASQUES
Pour les enfants de 6 à 12 ans | Sur inscription à la médiathèque
Mercredi 26 février | 16:00 à 17:00 | Médiathèque

ACCUEIL DE LOISIRS - VACANCES D’HIVER
Les annulations éventuelles pour les accueils de loisirs durant les
vacances d’hiver sont à faire entre le lundi 03 février et le vendredi
07 février à 08:30 au plus tard directement sur le Portail Famille.
Au delà, un mail devra être envoyé à
Les absences excusées ne seront pas facturées dans la limite d’une
journée par semaine (matin et après-midi ou matin, midi et après-
midi si l’enfant est inscrit au restaurant municipal) ou sur justificatif.

periscoadmin@lezennes.fr

Dimanche 09 février au lundi 17 février inclus
FERMETURE BOULANGERIE INSTANTS SUCRÉS

BANQUET DES AÎNÉS 2025
Le banquet des aînés aura lieu le dimanche 09 mars 2025 à partir de
12:30 à la salle  Georges Brassens. Ouvert aux lezennois de 65 ans ou
plus (pour un couple, il suffit que l’un des deux remplisse cette
condition). Inscrivez-vous gratuitement en mairie.
Date limite d’inscription : Samedi 22 février 2025

PERMANENCES

INSCRIPTIONS ÉCOLES | RENTRÉE SCOLAIRE 2025-2026
Votre enfant est né en 2022, il fera sa première rentrée à l’école
maternelle en septembre 2025, voici la procédure d’inscription :

Se rapprocher de la mairie pour remplir une demande de
scolarisation (formulaire à compléter). Pour toute demande non
lezennoise, demande de dérogation obligatoire par courrier
justifiant la demande

1.

Réponse positive : se rapprocher de la direction de l’école où
votre enfant sera inscrit pour finaliser l’inscription

2.

Réponse liste d’attente et demandes dérogatoires : une réunion
entre l’école et la mairie statuera en fonction des effectifs

3.

Date limite d'inscription : Mardi 15 avril 2025

bit.ly/40JyM6z

RUE DE LA PIERRE | Les travaux se poursuivent jusqu’en mars 2025.
TRAVAUX

DÉVIATIONS BUS | Les lignes de bus 18 et SCOL 919 reprennent leurs
parcours habituels à partir du lundi 24 février (date prévisionnelle,
selon avancée des travaux et conditions météorologiques).

SECTEUR JEANNE D’ARC | La rue Jeanne d’Arc adopte son nouveau
sens de circulation unique à partir du lundi 24 février (sens rue Jean
Jaurès vers rue Pasteur).

Télécharger le Guide de la Petite Enfance,
de l'Enfance et de la Jeunesse

Formulaire de demande
d’accès “filtrage”
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Déclarez vos besoins d‘accès en ligne !
Vous recevrez automatiquement par email

un laissez-passer pour vos visiteurs.

Ces dates et horaires sont communiqués sous réserve de modification ultérieure
ou de programmation inconnue des journées de championnats à la date de
parution du LIQ (Ligue 1, Coupe de France et UEFA Champions League)

http://bit.ly/3Mg2rMC
http://bit.ly/40JyM6z

